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Déposée en séance du Conseil général du : 15 juin 2026 

 
Sécurité des piétons et qualité de l’éclairage public 

 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Municipaux,  

Monthey connaît une hausse des cambriolages et incivilités. Plusieurs rues présentent un 

éclairage insuffisant, générant un sentiment d’insécurité et des zones propices aux délits. 

Nous souhaitons qu’un état des lieux de l’éclairage public, rue par rue, avec une cartographie 

des “points noirs” soient réalisés, pour anticiper les infractions du type cambriolage, 

agressions ou autre. 

Nous vous remercions d’étudier notre demande et de nous soumettre les secteurs identifiés 

comme sous-équipés.  

La Commune de Monthey responsable politiquement de la sécurité publique, et sachant que 

l’exploitation de l’éclairage public est déléguée à Monthey Energies SA, nous demandons au 

Conseil municipal de se saisir de cette problématique de sécurité des piétons. 

Au nom de Monthey Demain je remercie le Conseil municipal pour ses futures réponses. 
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➔ A transmettre, à l'issue de la séance, au bureau du Conseil général 


